
Le Guide sur les droits de l’homme dans les Objectifs de
Développement Durable
Relier les droits de l’homme avec tous les objectifs de développement durable

Cliquez sur un objectif, une cible ou un instrument pour afficher le texte. Utilisez les boutons situés à droite pour ajuster l’arrangement des résultats.
Arranger par:
Cibles
Instruments

Objectif Cible Instrument Article

Renforcer les moyens de
mettre en oeuvre le
Partenariat mondial pour
le développement durable
et le revitaliser.

17.9

Apporter, à l’échelon international, un soutien accru pour assurer le renforcement
efficace et ciblé des capacités des pays en développement et appuyer ainsi les
plans nationaux visant à atteindre tous les objectifs de développement durable,
notamment dans le cadre de la coopération Nord-Sud et Sud-Sud et de la
coopération triangulaire.

Indicators
17.9.1
Valeur en dollars des engagements d’aide financière et technique contractés
(notamment dans le cadre de la coopération Nord-Sud et Sud-Sud et de la
coopération triangulaire) en faveur des pays en développement Commerce

UDHR
Déclaration universelle des droits de l'homme
(DUDH)

Afficher tous les articles
28
Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la communauté, de jouir des arts et de participer
au progrès scientifique et aux bienfaits qui en résultent.

PIDCP
Pacte international relatif aux droits civils et
politiques (PIDCP)

Afficher tous les articles
2.2
Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à prendre, en accord avec leurs procédures constitutionnelles et avec les
dispositions du présent Pacte, les arrangements devant permettre l'adoption de telles mesures d'ordre législatif ou autre,
propres à donner effet aux droits reconnus dans le présent Pacte qui ne seraient pas déjà en vigueur.

PIDESC
Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels (PIDESC)

Afficher tous les articles
11.1
Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à un niveau de vie suffisant pour elle-même et
sa famille, y compris une nourriture, un vêtement et un logement suffisants, ainsi qu'à une amélioration constante de ses
conditions d'existence. Les Etats parties prendront des mesures appropriées pour assurer la réalisation de ce droit et ils
reconnaissent à cet effet l'importance essentielle d'une coopération internationale librement consentie.

Protocole de Kiev
Convention sur l’évaluation de l’impact sur
l’environnement dans un contexte
transfrontière, relatif à l'évaluation
stratégique environnemental

Afficher tous les articles
16.2.c
L’ assistance technique aux Parties en développement et Parties en transition, en ce qui concerne les questions relatives
au présent Protocole.

Accord d'Escazú
Accord régional sur l’accès à l’information, la
participationpublique et l’accès à la justiceà
propos des questions environnementales en
Amérique latine et dans les Caraïbes

Afficher tous les articles
4.10
Les Parties peuvent promouvoir la connaissance des dispositions du présent Accord dans d’autres instances
internationales liées à la thématique de l’environnement, conformément aux règles prévues par chaque instance.

7.12
Chaque Partie promeut, selon qu’il convient et conformément à la législation nationale, la participation du public aux
instances et aux négociations internationales en matière d’environnement ou ayant une incidence environnementale,
conformément aux règles de procédure prévues par chaque instance pour une telle participation. De même, la participation
du public aux instances nationales pour traiter des questions des forums internationaux environnementaux sera promue,
selon qu’il convient.

10.2
Chaque Partie, selon ses capacités, peut prendre, entre autres, les mesures suivantes:

10.2.a
former et instruire les autorités et fonctionnaires publics aux droits d’accès à propos des questions environnementales;

10.2.b
développer et renforcer des programmes de sensibilisation et de création de capacités en matière de droit environnemental
et des droits d’accès pour le public, les fonctionnaires judiciaires et administratifs, les institutions nationales de droits de
l’homme et les juristes, entre autres;

10.2.c
doter les institutions et organismes compétents d’équipement et de ressources adéquats;

10.2.d
promouvoir l’éducation, la formation et la sensibilisation aux questions environnementales à travers, entre autres, l’inclusion
de modules éducatifs fondamentaux sur les droits d’accès pour les étudiants à tous les niveaux éducationnels;
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10.2.e
adopter des mesures spécifiques pour les personnes ou groupes en situation de vulnérabilité, comme l’interprétation ou la
traduction dans des langues différentes de la langue officielle, si nécessaire;

10.2.f
reconnaître l’importance des associations, organisations ou groupes qui contribuent à former ou sensibiliser le public aux
droits d’accès;

10.2.g
renforcer les capacités de compilation, gestion et évaluation de l’information environnementale.

11.1
Les Parties coopèrent pour le renforcement de leurs capacités nationales afin de mettre en oeuvre le présent Accord de
manière effective.

11.2
Les Parties prêtent une attention particulière aux pays les moins avancés, aux pays en développement sans littoral et aux
petits États insulaires en développement de l’Amérique latine et des Caraïbes.

11.3
Aux effets de l’application du paragraphe 2 du présent article, les Parties promeuvent les activités et mécanismes comme:

11.3.a
les dialogues, les ateliers, l’échange d’experts, l’assistance technique, l’éducation et les observatoires;

11.3.b
le développement, l’échange et la mise en oeuvre de matériels et programmes éducatifs, de formation et de sensibilisation;

11.3.c
l’échange d’expériences sur les codes volontaires de conduite, les orientations, les bonnes pratiques et les normes;

11.3.d
les comités, les conseils et les plateformes d’acteurs multisectoriels pour aborder les priorités et les activités de
coopération.

11.4
Les Parties encouragent l’établissement de partenariats avec les États d’autres régions, les organisations
intergouvernementales, non gouvernementales, d’enseignement et privées, ainsi que les organisations de la société civile
et les autres parties prenantes d’importance dans la mise en oeuvre du présent Accord.

11.5
Les Parties reconnaissent qu’il faut promouvoir la coopération régionale et l’échange d’information concernant toutes les
manifestations des activités illicites contre l’environnement.

Charte africaine des droits de l'homme et
des peuples
Charte africaine des droits de l'homme et des
peuples

Afficher tous les articles
22.2
Les Etats ont le devoir, séparément ou en coopération, d'assurer l'exercice du droit au développement.

Convention De Bâle
Convention de Bâle sur le contrôle des
mouvements transfrontières de déchets
dangereux et de leur élimination

Afficher tous les articles
10.2
A cette fin, les Parties :

10.2.d
Coopèrent activement, sous réserve des dispositions de leurs lois, réglementations et politiques nationales, au transfert
des techniques relatives à la gestion écologiquement rationnelle des déchets dangereux et d’autres déchets et des
systèmes d’organisation de cette gestion. Elles coopèrent aussi pour favoriser le développement des moyens techniques
des Parties et notamment de celles qui auraient besoin d’une aide technique dans ce domaine et en feraient la demande

14.1
Les Parties conviennent de créer, en fonction des besoins particuliers de différentes régions et sous-régions, des centres
régionaux ou sous-régionaux de formation et de transfert de technologie pour la gestion des déchets dangereux et d’autres
déchets et la réduction de leur production. Les Parties décideront de l’institution de mécanismes appropriés de financement
de caractère volontaire.
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